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SOCIETE SOCIETE « NEXT INTELLIGENCE FOXX » en abrégé « NIF »

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY ANGRE 8ème

tranche, caféier 6, Lot 10, Ilot 02

Siège social

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 07/09/ 2022 , et
enregistrés au CEPICI le 09 novembre 2022, il a été constitué une SARL
aux caractéristiques suivantes :

SOCIETE « NEXT INTELLIGENCE FOXX » en

abrégé « NIF »

Dénomination :

- L’expertise et la consultance stratégique en
éducation, économie, et politique ;

- La consultance en communication, la
réalisation/production documentaire et audiovisuelle ;

- L’éducation préscolaire, primaire et secondaire, le
développement de crèches ;

- La promotion de centres aérés, colonies de vacance,
voyages d’affaires et d’études ;

- La formation qualifiante, la formation
professionnelle continue et l’enseignement supérieur ;

- L’achat et la vente de fournitures de bureau, d’
équipements médicaux et informatiques ;

- L’achat et la commercialisation de produits
manufacturés, et matériaux de construction;

- L’achat et la commercialisation de vêtements,
accessoires de mode et produits cosmétiques ;

- L’achat, la vente et la location de véhicules neufs et
véhicules d’occasion ;

- Le développement de VTC (Voiture de Transport
avec Chauffeur) ;

- Le transport professionnel de biens et de personnes,
et la livraison professionnelle de biens ;

- L’exploitation de lavages auto et de garages de
mécanique auto professionnels ;

- L’achat et la vente de pièces détachés de voiture et
autres accessoires automobiles ;

- La promotion du tourisme et l’exploitation d’

Objet :



établissements hôteliers, restaurants et bars ;
- La production culturelle, artistique et

discographique ;
- La promotion d’artistes, de spectacles et d’

évènements culturels, religieux et sportifs ;
- L’achat, la production et la commercialisation de

produits agricoles et agroalimentaires ;
- L’exploitation forestière, agricole, pastorale,

piscicole, de ferme et d’élevage ;
- Le courtage en immobilier, l’aménagement foncier et

La promotion immobilière ;
- L’achat, la vente et la location de terrains, de tous

biens ou droits immobiliers ;
- la maîtrise d’œuvre, le BTP, et la construction-vente ;
- L’import – export ;
Et pour la réalisation de l’objet social :
- l’acquisition, la location et la vente de tous biens

meubles et immeubles ;
- l’emprunt de toutes sommes auprès de tous

établissements financiers avec possibilité de donner en
garantie tout ou partie des biens sociaux ;

- la prise en location gérance de tous fonds de
commerce ;

- la prise de participation dans toute société
existante ou devant être créée ;

- et généralement, toutes opérations financières,
commerciales, industrielles, mobilières et immobilières, se
rapportant directement ou indirectement à l’objet social ou
pouvant en faciliter l’extension ou le développement.

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts Sociales
de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en numéraires,
numérotées de 1 à 100 intégralement souscrites et
entièrement libérées par l'associé unique.

Capital social

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY ANGRE 8ème
tranche, caféier 6, Lot 10, Ilot 02
Siège social :

M BROU KOUAMÉ DAVID MICKAËL (GÉRANT)Dirigeant(s) :

n°CI-ABJ-03-2022-B13-10798 du 23/11/2022 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :



n°65325/GTCA/RC/2022 du 23/11/2022Dépôt au greffe :


